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SENSIBILISATION AUX 
GESTES QUI SAUVENT ET 
DÉFIBRILLATEUR

Conduite à tenir pour mettre une personne en sécurité 
après un accident. Rappel des numéros d’urgence et de 
la procédure pour transmettre une alerte aux secours 
professionnels. Présentation d’un défibrillateur (15 places).
Animation : UNASS

Mercredi 20 novembre 10h/12h 

JE DÉPOSE
UN DOSSIER FDVA 

Le fonds de développement de la vie associative (FDVA) est 
destiné à soutenir la vie associative par des subventions 
de fonctionnement ou d’actions. C’est une opportunité de 
financement à découvrir. Cet appel à projet est lancé tous 
les ans en début d’année et répond à une note d’orientation 
et à un dossier précis.
Animation : Maïté MARQUIÉ

Mercredi 29 janvier 2025 10h/12h

J’ORGANISE UNE MANIFESTATION 
ÉCO RESPONSABLE

Comment concevoir un événement engagé avec un faible 
impact pour notre planète ?

Jeudi 20 février 2025 10h/12h

JE DÉPOSE 
UN DOSSIER DE SUBVENTION

En lien avec le lancement de la campagne de subvention 
2025, la Direction de la Vie associative et événementiel 
vous présente le dossier et les recommandations pour 
optimiser votre demande de subvention.
Animation : DVAE

Mardi 15 oct. et jeudi 7 nov. 18h30/19h30

FORMATIONS 
ET RENCONTRES ASSOCIATIVES

RÉGLEMENTATION RÉSEAUX 
SOCIAUX ET RGPD

Les associations utilisent Internet pour leur 
fonctionnement, leur communication, mais quelles 
sont les règles à respecter, que peut-on faire ou ne 
pas faire ? Droit à l’image, propriété intellectuelle, 
responsabilité éditoriale, gestion des réseaux 
sociaux, règlement général sur la protection des 
données (RGPD). Quelles obligations, précautions et 
responsabilité de l’association et de ses dirigeants ?
Animation : Maïté MARQUIÉ

Mercredi 26 mars 2025 10h/12h

L’EMPLOI ASSOCIATIF : 
SOLUTIONS SIMPLES 
ET DISPOSITIF 
D’ACCOMPAGNEMENT

Besoin de professionnaliser certaines missions 
de manière permanente ou temporaire ? Quelles 
solutions  ?
Animation : Direction Économie Commerce 
Artisanat

Jeudi 17 avril 2025 10h/12h

LA RESPONSABILITÉ 
DES DIRIGEANTS ET RÔLE 
DES STATUTS

Maîtriser les règles de la responsabilité pénale et 
civile d’une association et de ses dirigeants dans son 
fonctionnement, la mise en place de ses activités, 
les relations avec ses dirigeants, ses membres ou 
ses partenaires. Vigilance, précaution, prévention, 
savoir bien négocier les contrats d’assurance.
Animation : Maïté MARQUIÉ

Vendredi 16 mai 2025 10h/12h

Inscription et informations :
Direction de la Vie associative et événementiel 

d.beillard@mairie-pessac.fr  
05 57 93 65 28



PASSERELLES & COMPÉTENCES
Vous recherchez des compétences ? Vous avez besoin d’aide ?
Passerelles & Compétences, spécialisée en mécénat de 
compétences vous aide à trouver des experts métiers adaptés à 
vos besoins.

Renseignements : 05 57 93 65 28

Programme 
à la Villa Clément V

LES PERMANENCES

MAÏTÉ MARQUIÉ
Maïté MARQUIÉ est une spécialiste des questions 
associatives. Experte sur l’ensemble des questions liées 
au fonctionnement et à la gestion d’une association, elle 
accompagne les associations et les bénévoles pour la création 
et le développement de votre structure.

Renseignements et rendez-vous :
05 57 93 65 25

FRANCE BÉNÉVOLAT 
France Bénévolat a pour vocation le développement du 
bénévolat associatif. Lors d’entretien individuel à la Villa 
Clément V, elle vous propose un accompagnement personnalisé 
pour trouver une mission bénévole ainsi qu’une aide à la 
formalisation d’annonce de recherche de bénévoles.

Tous les 2e et 4e mardis de chaque mois
Contact : 06 37 55 13 40 ou
accueil33@francebenevolat.org

Assos.pessac.fr  
Un nouveau site pour référencer votre association, 

faire connaître vos activités, diffuser vos manifestations 
et vos recherches de bénévoles en quelques clics !  

Renseignements : 05 57 93 65 28
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47, avenue Eugène et Marc Dulout, 33600 Pessac
05 57 93 65 25

vie-associative@mairie-pessac.fr

La Direction de la Vie associative et événementiel propose de nombreux services
aux associations (prêts de salles et de matériel, aide dans les démarches

administratives, formations, co-working, espace reprographie...).


